
202 3  DASCO  77  -  Convention  de  parten a r i a t  et  de  par ticipa t ion  financièr e
relative  à  l’accompa g n e m e n t  du  projet  Oasis  avec  le  Conseil  d’Architec tu r e ,
Urbanisme  et  Environne m e n t  de  Paris  (200  000  euros)  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  l’Educa tion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du                           ,  par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  soumet  à  sa  signa tu r e  la  convention  de  partena r i a t  et  de
participat ion  financiè r e  relative  à  l’accompa gn e m e n t  du  projet  Oasis   avec  le
Conseil  d’Architec tu r e ,  Urbanism e  et  Environne m e n t  de  Paris  (CAUE  75).

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e  Commission  ;

Délibère  :
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Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de
partena r ia t  et  de  par ticipat ion  financiè re  relative  à  l’accompa gn e m e n t  du  projet
Oasis  avec  le  Conseil  d'archi tec tu r e ,  d'urbanis m e  et  de  l'environne m e n t  75,  sis  7
rue  Agrippa  d’Aubigné  75004  PARIS,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  pour  un  montan t  total  de  deux  cent  mille  euros.

Article  2  : Les  modalités  de  versem e n t  seront  les  suivantes  : 
- 50  000  €  à  la  date  de  signatu r e  de  la  convention,
- 50  000  €  au  1er  trimes t r e  2024,
- 50  000  €  au  3 ème  trimes t r e  2024,
- 50  000  €  au  1er  trimes t r e  2025.

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  d’investisse m e n t  de
la  Ville  de  Paris  des  exercices  2023,  2024  et  2025.
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